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Gouvernement du Québec

Décret 671-2013, 19 juin 2013
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Exploitations agricoles
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les exploitations agricoles

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes e et h du 
premier alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), le gouvernement peut 
adopter des règlements, notamment pour définir des 
normes de protection et de qualité de l’environnement et 
pour déterminer les méthodes de prélèvement, d’analyse 
et de calcul de toute émission, dépôt, dégagement ou rejet 
d’un contaminant;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 53.30 de cette loi, 
le gouvernement peut adopter des règlements pour régir 
la récupération et la valorisation des matières résiduelles;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de cette loi, 
le gouvernement peut, par règlement, prévoir qu’un man-
quement à l’une des dispositions d’un règlement puisse 
donner lieu à une sanction administrative pécuniaire et 
déterminer le montant d’une telle sanction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.34 de cette 
loi, le gouvernement peut, par règlement, déterminer les 
dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction et rend le contrevenant passible d’une amende, 
d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur les exploitations 
agricoles a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 27 mars 2013 avec avis qu’il pourrait être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
60 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
exploitations agricoles, annexé au présent décret, soit 
édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les exploitations agricoles
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31 par. e et h, 53.30 par. 1.1, 115.27 
et 115.34)

1. Le Règlement sur les exploitations agricoles (cha-
pitre Q-2, r. 26) est modifié par le remplacement du 
deuxième alinéa de l’article 9.1.1 par le suivant :

« L’exploitant doit également mandater par écrit un 
agronome afi n qu’il vérifi e chaque amas au cours de la 
saison de cultures et qu’il dresse un rapport daté et signé 
faisant état de ses constatations et, le cas échéant, de ses 
recommandations. Le mandat doit également prévoir 
qu’un rapport annuel, rédigé par l’agronome et faisant 
la synthèse des vérifi cations effectuées pour l’ensemble 
des amas pour lesquels une recommandation a été faite 
en vertu du premier alinéa, sera remis à l’exploitant. ».

2. L’article 9.3 de ce règlement est modifi é par le rempla-
cement, dans le paragraphe 1, des mots « le lieu d’élevage » 
par les mots « l’ensemble des bâtiments du lieu d’élevage ».

3. L’article 16 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le quatrième alinéa, des mots « Le proprié-
taire » par les mots « L’exploitant ».

4. L’article 28 de ce règlement est abrogé.

5. L’article 28.1 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après les 
mots « doit mandater », des mots « par écrit »;

2° par le remplacement, dans le sixième alinéa, des 
mots « le fournir » par les mots « les fournir ».

6. L’article 28.2 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après les 
mots « et le mandater », des mots « par écrit »;

2° par le remplacement, au quatrième alinéa, des mots 
« le fournir » par les mots « les fournir ».
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7. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’inti-
tulé du chapitre V et avant l’article 44, de ce qui suit :

« SECTION I
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

43.1. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 250 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de respecter les conditions prévues au troisième 
alinéa de l’article 9 relativement au bail qui y est visé;

2° de respecter les conditions prévues au troisième 
alinéa de l’article 9.1.1 relativement aux documents pro-
duits par l’agronome;

3° de respecter les conditions prévues à l’article 9.2 
relativement au registre de stockage;

4° de s’assurer qu’un repère permanent indique la 
sortie du drain, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 12;

5° de respecter les conditions prévues à l’article 16 
relativement à l’entente de stockage;

6° de respecter les conditions prévues à l’article 21 
relativement à l’entente ou au bail qui y est visé;

7° de détenir un plan agroenvironnemental de fertilisa-
tion signé par une personne autorisée et dont la conformité 
a été attestée par le signataire, conformément à l’article 24;

8° de respecter les conditions prévues à l’article 33 
relativement à l’entente pour le traitement ou l’élimination 
de déjections animales;

9° de respecter les conditions prévues à l’article 34 
relativement au registre d’expédition;

10° de respecter les conditions prévues au cinquième 
alinéa de l’article 35 relativement au bilan de phosphore;

11° de transmettre le bilan de phosphore conformé-
ment, au troisième, quatrième ou cinquième alinéa de 
l’article 35.1;

12° de conserver les documents, conformément aux 
conditions prévues à l’article 35.2;

13° de transmettre, à la demande du ministre, le plus 
récent relevé de paiement fi nal relativement à ses unités 
assurées, conformément à l’article 36;

14° de fournir une attestation de conformité du projet 
tel que prévu au cinquième alinéa de l’article 39;

15° de fournir une attestation de conformité du projet 
tel que prévu par le troisième alinéa de l’article 40.

43.2. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 350 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de respecter les obligations prévues au deuxième 
alinéa de l’article 9.1.1 relativement aux vérifi cations et 
aux rapports qui y sont prévus;

2° d’annexer au plan, à la fi n de la période de culture, 
le rapport sur la fertilisation effectivement réalisée prévu 
à l’article 25;

3° de conserver un exemplaire du plan visé à l’article 
26, conformément aux conditions qui y sont prévues;

4° de tenir un registre d’épandage, d’y consigner les 
informations prescrites, de le conserver durant la période 
visée ou de le fournir sur demande au ministre, confor-
mément à l’article 27;

5° de conserver un exemplaire de tout certifi cat d’ana-
lyse de laboratoire ou du rapport de caractérisation de 
l’agronome, pour la période prévue, ou de les fournir sur 
demande au ministre, conformément au sixième alinéa 
de l’article 28.1;

6° de conserver un exemplaire du calcul de la produc-
tion annuelle de phosphore pendant la période prévue et 
de le fournir sur demande au ministre, conformément au 
quatrième alinéa de l’article 28.2;

7° de conserver un exemplaire du certifi cat d’analyse 
pendant la période prévue ou de le fournir sur demande au 
ministre, conformément au troisième alinéa de l’article 29.

43.3. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 500 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° d’obtenir, avant la constitution de chaque amas, une 
recommandation datée et signée par un agronome portant 
sur les conditions de réalisation de l’amas, conformément 
au premier alinéa de l’article 9.1.1;

2° d’enlever et de valoriser ou d’éliminer au moins une 
fois par année les déjections animales accumulées dans 
une cour d’exercice au cours de l’année tel que prévu à 
l’article 17.1;
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3° de disposer des parcelles en culture en propriété, en 
location ou par ententes d’épandage écrites avec un tiers, 
conformément au deuxième alinéa de l’article 20;

4° de s’assurer qu’un plan agroenvironnemental est 
conforme aux prescriptions de l’article 23;

5° d’assurer le suivi des recommandations contenues 
au plan agroenvironnemental à la fi n de la période de 
culture, conformément à l’article 25;

6° de faire analyser les déjections animales dans un 
laboratoire accrédité par le ministre pour les paramètres 
prévus au troisième ou quatrième alinéa de l’article 28.1;

7° de respecter les fréquences de caractérisation 
prévues aux articles 28.1 et 28.2, conformément à l’arti-
cle 28.3;

8° de faire analyser, par un laboratoire accrédité par 
le ministre, la richesse et le pourcentage de saturation en 
phosphore du sol d’une parcelle cultivée, conformément 
au premier alinéa de l’article 29;

9° de détenir un bilan de phosphore ou une mise à 
jour de ce dernier contenant les informations prévues au 
sixième alinéa de l’article 35.

43.4. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 750 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
3 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de protéger par un plancher étanche le sol sur lequel 
est construit ou aménagé un bâtiment d’élevage de tout 
contact avec les déjections animales qui y sont produites 
ou d’utiliser un bâtiment qui ait la capacité de recevoir 
ou d’accumuler sans débordement l’ensemble des déjec-
tions animales qui y sont produites entre chaque vidange, 
conformément à l’article 8;

2° de disposer d’un ouvrage de stockage ayant la capa-
cité de recevoir et d’accumuler sans débordement, pour 
toute la période où l’épandage des déjections animales 
ne peut pas être réalisé, les déjections animales produites 
dans les installations d’élevage ou celles qui pourraient y 
être reçues, conformément à l’article 10;

3° de disposer d’un ouvrage de stockage qui respecte 
les conditions prévues à l’article 11;

4° de disposer d’un ouvrage de stockage qui respecte 
les conditions prévues au premier ou au troisième alinéa 
de l’article 12;

5° de maintenir les équipements d’évacuation des 
déjections animales en parfait état d’étanchéité, confor-
mément à l’article 13;

6° d’évacuer, avant tout débordement des matières 
contenues, les déjections animales entreposées dans un 
ouvrage de stockage conformément à l’article 15;

7° d’aménager une cour d’exercice de façon à ce que 
les eaux de ruissellement ne puissent l’atteindre, confor-
mément à l’article 17;

8° de valoriser ou d’éliminer les déjections animales 
stockées selon les conditions prévues à l’article 19;

9° de mandater par écrit un agronome pour caractériser 
les déjections animales, conformément au premier ou au 
cinquième alinéa de l’article 28.1;

10° de respecter les conditions prévues pour que la 
production annuelle de phosphore d’un lieu d’élevage 
puisse être déterminée, conformément à l’article 50.01 
en utilisant les données de l’annexe VI, tel que prévu au 
premier ou au troisième alinéa de l’article 28.2;

11° d’aviser et de mandater par écrit un agronome pour 
établir la production annuelle de phosphore dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l’article 28.2;

12° de respecter la période d’épandage ou les condi-
tions d’épandage prévues au deuxième ou au troisième 
alinéa de l’article 31;

13° de respecter les conditions d’épandage prévues à 
l’article 32;

14° de respecter les conditions liées au bilan de 
phosphore prévues au premier, deuxième, troisième ou 
quatrième alinéa de l’article 35;

15° de respecter les conditions liées aux délais de trans-
mission du bilan de phosphore ou de sa mise à jour, tel que 
spécifi é au premier ou au deuxième alinéa de l’article 35.1;

16° de récupérer les eaux de laiterie selon les condi-
tions prévues à l’article 37;

17° de transporter les déjections animales, conformé-
ment à l’article 38.

43.5. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 000 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 5 000 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque fait défaut :
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1° d’interdire aux animaux l’accès aux cours d’eau et 
aux plans d’eau ainsi qu’à leur bande riveraine, confor-
mément au deuxième alinéa de l’article 4;

2° de disposer d’un ouvrage de stockage étanche pour 
un lieu d’élevage avec gestion liquide ou solide, confor-
mément au premier alinéa de l’article 9;

3° de respecter les conditions prévues à l’article 9.1 
pour procéder au stockage en amas de fumier solide dans 
un champ cultivé;

4° de respecter les conditions mentionnées à l’article 
9.3 pour procéder au stockage en amas de fumier solide à 
proximité du bâtiment;

5° de prendre toutes les mesures pour prévenir ou 
arrêter tout débordement ou toute fuite d’un ouvrage de 
stockage, conformément à l’article 14;

6° de respecter les conditions relatives à l’épandage ou 
d’établir un plan agroenvironnemental de fertilisation, tel 
que prévu à l’article 22;

7° de donner un avis de projet au directeur de la 
Direction de l’analyse et de l’expertise de la région où 
est situé le projet dans le délai prescrit, dans les cas et 
aux conditions prévus au premier, deuxième, troisième 
ou quatrième alinéa de l’article 39;

8° de fournir un avis de projet au directeur de la 
Direction de l’analyse et de l’expertise de la région où 
est situé le lieu d’élevage, conformément aux conditions 
prévues au premier ou au deuxième alinéa de l’article 40;

9° de respecter l’interdiction de culture prévue au pre-
mier alinéa de l’article 50.3;

10° de respecter les conditions pour déplacer une par-
celle en culture prévues à l’article 50.4.

43.6. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 1 500 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
7 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de respecter l’interdiction d’ériger, d’aménager ou 
d’agrandir une installation d’élevage ou un ouvrage de 
stockage dans un cours d’eau, un lac, un marécage, un 
marais naturel ou un étang et dans l’espace de 15 m de 
chaque côté ou autour de ceux-ci, tel que prévu à l’article 6;

2° de disposer, dès le début et pour toute la durée de 
chaque campagne annuelle de culture, de parcelles en 
culture qui correspondent à la superfi cie totale requise 

pour épandre les déjections animales produites ou le sur-
plus de ces déjections et les autres matières fertilisantes, 
conformément au premier alinéa de l’article 20;

3° de disposer, dès le début et pour toute la durée de 
chaque campagne annuelle de culture, de parcelles en 
culture qui correspondent à la superfi cie totale requise 
pour épandre toute matière fertilisante, conformément au 
premier alinéa de l’article 20.1;

4° de faire de l’épandage de matières fertilisantes sur 
un sol non gelé et non enneigé, conformément au premier 
alinéa de l’article 31;

5° de respecter l’échéancier prévu à l’article 50.

43.7. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 2 000 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
10 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de respecter l’interdiction de déposer, de rejeter, 
d’épandre, de recevoir, de garder en dépôt des déjections 
animales, ou de le permettre, sauf dans la mesure prévue 
par ce règlement, conformément au premier alinéa de 
l’article 4;

2° de prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
que les déjections animales atteignent les eaux de surface 
ou souterraines ou de prendre les mesures requises pour 
mettre fi n au rejet, au dépôt, au stockage ou à l’épandage 
de déjections animales qui sont faits de manière non 
conforme pour éliminer ces matières ou pour remettre le 
terrain dans son état antérieur, conformément à l’article 5;

3° de respecter l’interdiction à l’effet que les eaux 
contaminées provenant d’une cour d’exercice ne doivent 
pas atteindre les eaux de surface conformément à l’article 18;

4° de respecter l’interdiction d’épandre, sur une par-
celle dont la culture est destinée à la consommation 
humaine ou dans un pâturage, les matières fertilisantes 
ou tout produit comprenant ces matières qui sont men-
tionnées à l’article 29.1;

5° de respecter les conditions d’épandage prévues à 
l’article 30. ».

8. L’article 44 de ce règlement est remplacé par ce qui 
suit :

« SECTION II
SANCTIONS PÉNALES

44. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
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à 600 000 $, quiconque contrevient au troisième alinéa des 
articles 9 ou 9.1.1, à l’article 9.2, au deuxième alinéa de 
l’article 12, à l’article 16, 21, 24, 33 ou 34, au cinquième 
alinéa de l’article 35, au troisième, au quatrième ou au 
cinquième alinéa de l’article 35.1, aux articles 35.2 ou 36, 
au cinquième alinéa de l’article 39 ou au troisième alinéa 
de l’article 40.

44.1. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ 
à 600 000 $, quiconque contrevient au deuxième alinéa 
de l’article 9.1.1, à l’article 26 ou 27, au sixième alinéa de 
l’article 28.1, au quatrième alinéa de l’article 28.2 ou au 
troisième alinéa de l’article 29.

Commet également une infraction et est passible des 
mêmes montants d’amende, quiconque fait défaut d’annexer 
au plan, à la fi n de la période de culture, le rapport sur 
la fertilisation effectivement réalisée prévu à l’article 25.

44.2. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ 
à 1 500 000 $, quiconque contrevient au premier alinéa 
de l’article 9.1.1, à l’article 17.1, au deuxième alinéa de 
l’article 20, à l’article 23, au troisième ou au quatrième 
alinéa de l’article 28.1, à l’article 28.3, au premier alinéa 
de l’article 29 ou au sixième alinéa de l’article 35.

Commet également une infraction et est passible 
des mêmes montants d’amende, quiconque fait défaut 
d’assurer le suivi des recommandations contenues au plan 
agroenvironnemental à la fi n de la période de culture, 
conformément à l’article 25.

44.3. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 4 000 $ 
à 250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 12 
000 $ à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 8, 
10 ou 11, au premier ou au troisième alinéa de l’article 12, 
à l’article 13, 15, 17 ou 19, au premier ou au cinquième 
alinéa de l’article 28.1, au premier, au deuxième ou au 
troisième alinéa de l’article 28.2, au deuxième ou au 
troisième alinéa de l’article 31, à l’article 32, au premier, 
au deuxième, au troisième ou au quatrième alinéa de 
l’article 35, au premier ou au deuxième alinéa de l’arti-
cle 35.1 ou à l’article 37 ou 38.

44.4. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque :

1° contrevient au deuxième alinéa de l’article 4, au 
premier alinéa de l’article 9, à l’article 9.1, 9.3, 14 ou 22, 
au premier, au deuxième, au troisième ou au quatrième 
alinéa de l’article 39, au premier ou au deuxième alinéa 
de l’article 40, au premier alinéa de l’article 50.3 ou à 
l’article 50.4;

2° en application du présent règlement, fait une décla-
ration, communique un renseignement ou produit un 
document faux ou trompeur.

44.5. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 8 000 $ 
à 500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procé-
dure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprison-
nement maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, 
dans les autres cas, d’une amende 24 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque contrevient à l’article 6, au premier alinéa de 
l’article 20, au premier alinéa de l’article 20.1, au premier 
alinéa de l’article 31 ou à l’article 50.

44.6. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ 
à 1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procé-
dure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonne-
ment maximale de 3 ans, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 30 000 $ à 6 000 000 $, 
quiconque contrevient au premier alinéa de l’article 4, à 
l’article 5, 18 ou 29.1 ou au premier ou au troisième alinéa 
de l’article 30.

44.7 Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre peine 
n’est prévue par la présente section ou par la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), d’une amende 
de 1 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne phy-
sique, ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $. ».

9. Les articles 48.4 et 49 de ce règlement sont abrogés.

10. L’article 50 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression des deux premiers tirets du premier alinéa.

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec, à l’exception de l’article 4 du présent 
règlement, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2014.
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